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Les décisions 

- Liste des fonctions ouvrant droit à la NBI 

- Demandes 98 de créations de postes IATOSS, enseignants ; liste des vacances de postes 
enseignants. 

Informations du Président 

* Henri Gaudier, professeur de mathématiques à l'IUT, a été nommé chargé de mission 
finances et statuts à compter du 15 juillet. Il remplace Caty Camion qui a donné sa démission. 

*“ Avant d'aborder les points de l'ordre du jour qui concernent les demandes de création 
de postes, le Président signale que les effectifs étudiants (université stricto-sensu) sont 
Stables depuis 93/94. Dans le même temps l'Université a obtenu la création de 83 postes 
d'enseignants et de 75postes d'IATOSS (+30 contractuels) ; la dotation globale de 
fonctionnement est passée de 18 MF à 32 MF. Désormais, déclare J.C. Angué, pour les 
demandes de création de postes, nous devrons avoir une vision globale des besoins au niveau de 
l'Université (et non plus au niveau des composantes). 

* La notion de 1/2 poste d'ATER sera supprimée l'an prochain. 

* On s'achemine vers un retour à la précédente procédure pour le recrutement des 
enseignants. 

* Les créations de postes seront connues début novembre 

* Le nouveau mode de calcul de la dotation globale de fonctionnement a été mis en place 
par le ministère : il lèse fortement les petites et moyennes universités pluridisciplinaires. 
Pour le démontrer dans le cas de l'Université de Valenciennes, une étude des charges 
d'enseignement théorique basée sur les maquettes est en cours avec les composantes. 

N.B..I. 

L'arrêté du 30 avril 97 indique l'attribution d'une 6ème tranche NBI (nouvelle 
bonification indiciaire) qui prendra effet à compter du 1er août 95. 

Le conseil examine la nouvelle liste des fonctions ouvrant droit à la NBI : elle 
comprend 3 nouvelles fonctions : responsable général du suivi d'applications informatiques : 
NABUCO, APOGEE, HARPEGE ; responsable technique de l'atelier de mécanique de l'ISIV ; 
responsable technique de système de post production audiovisuelle. 

Le conseil propose qu'une ligne "parc de machines" apparaisse dans sa généralité en 
complément de la liste des parcs de machines spécifiques. 

A l'unanimité le conseil approuve la liste, ainsi modifiée, des fonctions ouvrant droit à 
la NBI. 
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Créations de postes IATOSS 

La liste proposée a été établie en fonction des réussites aux concours des contractuels, 
des promotions à offrir aux titulaires, des demandes de créations des composantes, des 
laboratoires et des services généraux. 

La liste (proposée pour l'université stricto-sensu) est approuvée à l'unanimité. 

Les listes déposées par l'IUT et l'ENSIMEV sont communiquées pour information. 

Créations de postes enseignants et liste des emplois vacants 

Le conseil propose que le poste 6100 PR 0116 soit publié, que le poste classé en 4ème 
position porte la mention "génie-mécanique-mécatronique", que la mention "ter cycle soit 
supprimée pour les postes classés 7ème et 19ème, que la mention CAO soit supprimée pour le 
poste classé 18ème, que littérature remplace lettres modernes pour le poste classé 17ème, 
que soit ajouté hors contingent un poste MCF chimie-DETU. 

Le conseil souligne le départ de 7 professeurs de la FDEG. Des solutions doivent être 
recherchées pour les pourvoir au plus vite et par des candidats dont la seule ambition ne soit 
pas de repartir au bout de 3 ans. 

Le conseil adopte à l'unanimité la liste des emplois vacants et celles des demandes de 
créations de postes enseignants et les modifications présentées ci-dessus. 

Questions et informations diverses 

- M. Del Campo demande que la loi antitabac soit appliquée à l'IUT 
- M. Richez suggère que des bancs soit installés sur le campus. 
- Une cérémonie pour le départ en retraite de l'Agent Comptable sera organisée le 24 
octobre à 11 H à la bibliothèque du Mont Houy. 
- F. Morel souhaite qu'un compte-rendu des conseils restreints soit envoyé. 
- Les organismes autorisés à s'installer dans le hall de l'IUT, lors de la période 
d'inscription des étudiants, ont tous signé des conventions pour une somme totale de 
80.000 F qui sera affectée au FAVE pour les bourses de 3ème cycle. 

Etaient présents 

Personnalités extérieures : MM. Delquignies, Richez 

Collège À : MM. Angué, Frohly, Malvache, Massy, Starzenski 

Collège B : Mme Levin, MM. Del Campo, Delhaise, Desrumaux, 
Desseaux, Grémillet, Morel, Roger 

Collège IATOSS : Mme Cleuet, MM. Bury, Haine, Kaczmarek 

Collège usagers : M. Decrock 

Membres de droit : MM. Darras et Vanceulebroeck 

Membres invités : MM. Etienne, Level, Locquet, Petit, Ravalard, 
Vaillant



Ont donné pouvoir : M. Guillaume à M. Delquignies 
M. Parent à M. Richez 
MM. Castelain et Hôrling à M. Angué 
M. Gazalet à M. Morel 

Mme Blanchard à Mme Cleuet 

Melle Pernak à M. Decrock 

Excusés : le recteur, MM. Bocquet, Fréville, Pilette


